
' '•.

~2Y —

de une
jpectu-

rler en

i, il re-

>ornera

et tout

)ii8 sur

i même
le pre-

utre, si

de son

une fois

lembres

3UX fois,

I

parlera

ppelé à

et pren-

d'ordre

il conti-

en con-

et lue

fauteuil,

la ques-

pour la

lécidôe,

aucun membre votant dans la majorité ne pourra à
la même séance, ou à la suivante, proposer une
motion pour une reconsidération d'icelle. Ces règles

pourront être changées ou annulées, tel que men-
tionné dans Particle X, section 2, des règlements de
cette Union.
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ORDRE DES PROCÉDURES

Lorsque Pheure sera arrivée, l'officier président

prendra son siège et appellera l'assemblée à l'ordre.

L'officier présidant dira :

1.—Officiers, prenez vos sièges respectifs.

2.—Gardiens, assurez-vous des portes.

3.—Conducteurs, examinez les membres sur le

mot d'ordre et le signe.

4.—Secrétaire, faites l'appel des officiers du co-

mité. '. :nn^ -

5.—Secrétaire, lisez les minutes de la dernière

assemblée. '• ^^ ^

6.—Rapport du comité d'investigation.


